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PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil de la 
Municipalité de L’Île-du-Grand-Calumet tenue à la salle municipale au 8, 
Montée Monseigneur-Martel à L’Île-du-Grand-Calumet le lundi 25 
novembre 2024 à compter de 19h, ayant quorum et se déroulant sous la 
présidence de monsieur le maire Jean-Louis Corriveau.  
 
Tel que requis par l’article 153 du Code municipal du Québec, un avis de 

convocation a été notifié à tous les membres du conseil soit : 

Monsieur le Maire Jean-Louis Corriveau 
Monsieur le conseiller Aurel Paquette 
Monsieur le conseiller Jean-Guy Brousseau 
Madame la conseillère Guylaine La Salle  
Madame la conseillère Louise Grenier 
Madame la conseillère Adrienne Turgeon 
Madame la conseillère Chantal Corriveau 

 
Sont présent-e-s :    

Monsieur le Maire Jean-Louis Corriveau 
Madame la conseillère Guylaine LaSalle  
Madame la conseillère Louise Grenier 
Madame la conseillère Adrienne Turgeon absent 
Monsieur le conseiller Jean-Guy Brousseau 
Monsieur Aurel Paquette absent 
Madame la conseillère Chantal Corriveau 

 

Est aussi présente : 

Tracey Hérault, directrice générale  
 
La personne qui préside la séance, soit Monsieur le maire Jean-Louis 
Corriveau, ne vote pas sur les propositions soumises au conseil tel que le 
lui permet la loi à moins qu’elle ne manifeste expressément le désir de le 
faire. 
 
En conséquence, à moins d’une mention à l’effet contraire au présent 
procès-verbal, la personne qui préside la séance, soit Monsieur le maire 
Jean-Louis Corriveau, ne vote pas sur les décisions tel que le lui permet 
la loi. 

 

 
 

1. Ouverture de la séance  

 Sur la proposition de Monsieur le conseiller Jean-Guy Brousseau et 
appuyé par Madame la conseillère Chantal Corriveau et résolu 
unanimement d’ouvrir la séance de conseil à 19 h 
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2. Constatation du quorum 
Monsieur le maire Jean-Louis Corriveau constate que le quorum est 
atteint et il déclare la séance ouverte à 19h. 

 

3. Adoption de l’ordre du jour 
 

1. Ouverture de la séance 
 

2. Constatation du quorum 
 

3. Adoption de l’ordre du jour 
 

4. Résolution pour adopter l’entente financière avec Éco Entreprises 

Québec 

5. Clôture de la séance 

 

 

2024-11-196 Sur la proposition de Madame la conseillère Chantal Corriveau, appuyé 
par Madame la conseillère Guylaine LaSalle il est résolu que l’ordre du jour 
soit adopté tel que présenté avec les modifications.  
 

Note : Monsieur le maire Jean-Louis Corriveau demande si l’adoption 
de la présente résolution est unanime. 
 

Adopté à la majorité des conseillères et de conseillers présent-e-s 

 
 

4. Entente financière avec Éco Entreprises Québec 

2024-11-197 ENTENTE FINANCIÈRE AVEC ÉCO ENTREPRISES QUÉBEC 

ATTENDU QUE la Loi sur la qualité de l’environnement (RLRQ, c. Q-2) 

(« la Loi ») a été modifiée par la Loi modifiant principalement la Loi sur la 

qualité de l’environnement en matière de consigne et de collecte sélective 

(L.Q. 2021, c. 5), sanctionnée le 17 mars 2021 ; 

ATTENDU QUE l’article 53.31.0.2 de la Loi ainsi modifiée prévoit 

qu’aucune municipalité ni aucun groupement de municipalités ne peut, de 

sa propre initiative, élaborer ni mettre en œuvre tout ou partie d’un 

système de collecte sélective de certaines matières recyclables lorsque 

l’élaboration, la mise en œuvre et le financement d’un tel système sont 

confiés à des personnes par règlement ; 

ATTENDU QUE le Règlement portant sur un système de collecte 

sélective de certaines matières résiduelles (RLRQ, c. Q-2, r. 46.01) (« le 

Règlement ») est entré en vigueur le 7 juillet 2022 ; 

ATTENDU QUE ÉEQ est l’organisme de gestion désigné en application 

de la section I du Chapitre III du Règlement, à qui est confiée la 

responsabilité d’élaborer, de mettre en œuvre et de soutenir 

financièrement un système de collecte sélective de certaines matières 

recyclables à l’échelle du Québec ; 
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ATTENDU QUE l’Organisme signataire est partie à un contrat sur la 

collecte et le transport de matières résiduelles prenant fin à une date 

postérieure au 31 décembre 2024 ou prévoit octroyer un contrat court 

pour l’année 2025. 

ATTENDU QUE l’article 20 du Règlement prévoit la conclusion d’une 

entente entre ÉEQ et un organisme municipal ou une communauté 

autochtone qui est partie à un contrat portant sur la collecte et le transport 

de matières résiduelles qui prend fin à une date postérieure au 31 

décembre 2024, sur la compensation de cet organisme municipal ou de 

cette communauté pour les services visés à l’article 53.31.1 de la Loi tel 

qu’il se lisait avant le 31 décembre 2024, fournis entre le 1er janvier 2025 

et la date de fin dudit contrat. 

ATTENDU QUE certains autres services seront pris en charge par ÉEQ 

dans le cadre du système de collecte sélective à compter du 1er janvier 

2025; 

ATTENDU QU’il y a lieu pour les Parties de prévoir les modalités 

applicables au versement de la compensation et aux services pris en 

charge par ÉEQ à compter du 1er janvier 2025 par une entente financière; 

ATTENDU QUE ÉEQ a identifié l’Organisme signataire pour conclure une 

telle entente sur le Territoire d’application ; 

ATTENDU QUE des échanges ont eu lieu entre ÉEQ et l’Organisme 

signataire en vue de la conclusion d’une telle entente ; 

ATTENDU QUE le Règlement prévoit des délais pour la conclusion de 

l’entente financière; 

ATTENDU QUE l’entente financière est soumise aux membres du 

conseil; 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Jean-Guy Brousseau 

APPUYÉ par Madame la conseillère Guylaine LaSalle 

ET RÉSOLU à l’unanimité, 

D’ACCEPTER les termes de l’entente financière soumise aux membres 

du conseil, lesquels font partie intégrante de la présente résolution; 

D’AUTORISER le maire à signer l’entente financière avec Éco 

Entreprises Québec; 
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5. Clôture de la séance  

2024-12-198 CLÔTURE DE LA SÉANCE  

 

Sur la proposition de Madame la conseillère Chantal Corriveau, appuyé 

par Monsieur le conseiller Jean-Guy Brousseau il est résolu de clore la 

présente séance à 20 :15 

Je soussigné, Jean-Louis Corriveau, maire de la municipalité de L’Île-

du-Grand-Calumet, atteste que la signature du présent procès-verbal 

équivaut à la signature et à l’approbation par moi de toutes les 

résolutions et règlements qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du 

Code municipal 

 

____________________________________ 

Jean-Louis Corriveau, maire 

 

______________________________________ 

Tracey Hérault, directrice générale  


